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INFOS

CONTACT

02 97 67 20 50
mairielarre@wanadoo.fr

1, place Guillaume Pichon
56230 Larré

site internet :
larre.questembert-communaute.fr

suivez notre actualité
sur Facebook > page Mairie de Larré

@morbihan.larre

HORAIRES
Lundi, mercredi et vendredi 
de 8h30 à 12h30 / 14h à 17h

Mardi et jeudi de 8h30 à 12h30
Samedi de 9h00 à 12h30

URGENCES
Un numéro de téléphone 

d’astreinte a été mis en place. 

En dehors des heures d’ouverture 
de la mairie, vous pouvez contacter 

la personne d’astreinte au 
06 61 39 56 29 

Seuls les appels urgents ne pouvant 
attendre le lendemain pour des raisons 

de sécurité ou de mise en danger 
de personnes seront pris en compte.

112  numéro d'appel européen 

15  Samu

17  Police secours / Gendarmerie

18  Sapeurs-pompiers

Directrice de la publication : Simone Malville
Rédaction : Simone Malville, Elisabeth Boitet, 
Estelle Tidu, Hervé Guillon-Verne, Nathalie Delbos, 
Loïc Hans, les associations, Ecole, Questembert 
Communauté 
Siège : Mairie de Larré, 1 place Guillaume Pichon

Crédits photos : mairie de Larré, école, associations, 
Questembert Communauté, couverture G. Kerleguer
Impression : IMPRIMGRAPH - IOV Communication - 
Arradon. Dépôt légal n°
Imprimé sur papier certifié Imprim’Vert avec des 
encres sans solvants

MANIFESTATIONS
JANVIER

Jeudi 8 
Repas du Club - Les Amis de l’Arz
Dimanche 11
Vœux de la municipalité
Vendredi 23
Bébés joueurs - salle des associations

FÉVRIER
Samedi 7
Fest-Noz (Amicale Les Petits Apprentis)

MARS
Samedi 7, dimanche 8, 
Représentations théâtre - La Réplique
Jeudi 12
repas du club - Les Amis de l’Arz
Vendredi 13
Bébés lecteurs - Médiathèque
Samedi 14, dimanche 15
Représentations théâtre - La Réplique
Jeudi 19
Commémoration 
Vendredi 20 et samedi 21
Représentations théâtre - La Réplique
Vendredi 27
Bébés joueurs - salle des associations
Dimanche 29
Vide-grenier - Larré Tonic 

AVRIL
Vendredi 10
Bébés lecteurs - Médiathèque

MAI
Vendredi 1er

Concours de boules - Les Amis de l’Arz
Vendredi 8
Commémoration
Samedi 9
Concours de boules - ABBL
Jeudi 21
Repas du Club - Les Amis de l’Arz
Samedi 23
Sortie du Club ABBL
Vendredi 22
Bébés joueurs - salle des associations
Dimanche 24

Randonnée gourmande - Larré Tonic
Samedi 30
Parcours petits combattants - ACPG

JUIN
Vendredi 5
Fête de la musique - Larémifasol
Samedi 20
Fête de l’école - Amicale Les Petits 
Apprentis
Vendredi 26
Bébés lecteurs - Médiathèque

JUILLET
Samedi 4
Jeux de Lanvaux 
Jeudi 9
Repas du Club - Les Amis de l’Arz
Samedi 11
Repas et feu d’artifice à Molac - ESLM 
Samedi 18
Bal populaire et feu d’artifice
Mardi 14
Concours de boules - Larémifasol

SEPTEMBRE
Samedi 5 septembre
Concours de boules adhérents/invités 
- ABBL
Jeudi 10 
Repas du Club - Les Amis de l’Arz

OCTOBRE
Samedi 10
Assemblée générale et soirée dansante
ABBL

NOVEMBRE
Mercredi 11
Commémoration
Jeudi 12
Repas du Club - Les Amis de l’Arz

DÉCEMBRE
Samedi 5
Téléthon - Larémifasol
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ÉDITO
Le second semestre a 
été riche en évènements 
et en animations !
Tout d’abord, l’inaugu-
ration de la rue du 19 
mars et du centre-bourg 
à laquelle vous avez 
assisté nombreux. 
Les o©iciels, finan-

ceurs et politiques présents, ont été agréable-
ment surpris de la transformation des parvis de 
l’église et de la mairie. En e©et, tout a été pensé 
pour vous faire bénéficier d’un cadre propice à 
la déambulation, à la rêverie et à la conversation 
en profitant du mobilier installé et des végétaux 
qui, plus grands, vous permettront de bénéficier 
d’une ombre bienfaisante, et tout cela sans sacri-
fier le nombre de places de parking !
Halloween, avec ses frissons, et Noël, avec sa 
féérie, vous ont transportés dans des univers très 
di©érents. Vous avez été très nombreux à appré-
cier la déambulation  et le  feu d’artifice du 13 
décembre et beaucoup nous ont transmis leurs 
remerciements.
Larré est une commune vivante et qui évolue 
sans cesse. Il y a bien sûr des départs mais les 
maisons ne restent pas inoccupées longtemps car 
il y a beaucoup de demandes, surtout au niveau 
locatif. Nous avons accueilli cette année 6 nou-
velles familles dans le lot Aiguillon, au « Domaine 
des Landes » et comme vous avez pu le voir, des 
travaux ont commencé au niveau de la rue de la 
fontaine Saint-Aignan, où vont y être construits 
13 logements locatifs disponibles d’ici 18 mois.
Notre chemin de randonnée «  La Noë des 
Dames  », situé sur l’ouest de notre commune, 
est très fréquenté et notre équipe dédiée à l’en-
tretien des chemins a eu envie de créer une deu-
xième boucle sur la partie est. Ce parcours sera 
prochainement balisé et vous pourrez découvrir 

Larré sous d’autres aspects. Ce chemin a été 
baptisé « La Ronde des éoliennes ».
La nature et la végétalisation sont une priorité 
dans notre commune. Notre équipe technique 
s’a©aire depuis les vacances estivales à installer 
dans la cour de l’école des éléments qui apporte-
ront à nos « Petits Apprentis » de la fraîcheur mais 
aussi des espaces où jouer et se dépenser phy-
siquement  : tronc d’arbre couché, plots en bois, 
mur d’escalade, sans oublier les massifs de fleurs 
et d’arbustes. Une inauguration «  informelle  » 
aura lieu début mars pour que vous puissiez 
découvrir le nouvel univers de nos petits écoliers.
Le savoir-faire de nos agents est maintenant 
reconnu puisque nous venons d’obtenir notre 
4ème pétale. Pour rappel : nous avons obtenu le 1er

pétale en 2021, le 3ème en 2023. Rendez-vous en 
2027 pour la 1ère fleur !
N’oublions pas la richesse de notre tissu d’arti-
sans et de professionnels. Au second semestre, 
nous comptons quatre nouvelles installations à 
Larré.
Vous contribuez TOUS  : citoyens, profession-
nels, artisans, associations.… au développe-
ment de notre commune, c’est vous que je dois 
remercier pour le dynamisme dont vous faites 
preuve.
Je quitte mes fonctions de maire en mars 
prochain, et je voudrais remercier les élus qui 
ont travaillé à mes côtés durant ce mandat. Vous 
pouvez être fiers de ce que nous avons réalisé.
Quelle que soit l’équipe qui reprendra le 
flambeau, je lui souhaite une expérience aussi 
enrichissante que la mienne !

L’équipe municipale se joint à moi pour vous
 souhaiter une excellente année 2026 !

Amicalement
Simone MALVILLE
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INFORMATIONS
MUNICIPALES

VŒUX DU MAIRE
Simone Malville, maire de Larré, et l’ensemble du conseil municipal 
invitent chaleureusement l’ensemble des Larréennes et des Larréens 
à la traditionnelle cérémonie des vœux, le dimanche 11 janvier à 11h
- salle Agapanthe.
Verre de l'amitié o©ert à l'issue de la cérémonie

LARRÉ LANCE 
L’APPLICATION
MONVILLAGE !

La commune se dote d’un outil simple, moderne et 
participatif pour vous informer en temps réel. Grâce 
à MonVillage, suivez les actualités de la mairie, des 
associations et des commerces que vous choisissez, 
recevez des notifications ciblées et construisez votre 
propre parcours d’information locale.
Chaque association, service ou commerce peut 
demander un accès pour publier ses informations. 
Dans la rubrique « Ma commune », accédez :
- aux infos pratiques (horaires, contacts…),
- à l’agenda des événements,
- aux services municipaux,
- aux documents utiles (urbanisme, comptes 

rendus…),
- et à la météo locale.

MonVillage permet aussi de participer à la vie 
citoyenne grâce au service de signalements (objets 
trouvés, incidents…). D’autres fonctionnalités arrive-
ront bientôt : covoiturage citoyen, petites annonces, 
o©res d’emploi…
Gratuite et sans utilisation commerciale de vos 
données, “Mon Village – infos & services” est dispo-
nible sur l’App Store et Google Play.

L’application est gratuite et disponible sur l’Apple 
Store et Google Play sous la référence
“Mon Village - infos & services” 
A la di©érence des réseaux sociaux, aucune donnée 
personnelle ne sera communiquée et utilisée à des 
fins commerciales.

Mis en route sur la commune de Larré en 2017, le parc éolien pour-
suit sa production d’électricité. Pour rappel, ce parc est composé de 
4 éoliennes. Vous trouverez ci-dessous les chi©res de la production 
depuis 2021.

Années Production Disponibilité Vitesse moyenne
en KwH en % (1) vent m/s

2021 18.291.857 98,99 6,13
2022 17.579.357 99,36 6
2023 20.622.400 99,22 6,4
2024 16.892.987 97,69 5,9

(1) temps de fonctionnement sur l'année

PARC ÉOLIEN 
DU ROCHER BRETON

REMISE DES PRIX DES VILLES 
ET VILLAGES FLEURIS 2025 

La commune de Larré a été récompensée lors de la cérémonie qui 
s’est déroulée le 16 décembre 2025 à l’hôtel du Département à Vannes. 
Après le 3e pétale obtenu en 2023, nos agents techniques, Guenael 
Oger, Stéphane Paulay et Maxime Merle, se sont vus décerner un 4e

pétale. Ils ont été chaleureusement félicités par Simone Malville. Merci 
également à Loic Hans, conseiller délégué à l’environnement qui ne 
pouvait être présent à cette cérémonie. Bravo à tous et rendez-vous en 
2027 pour la 1ère fleur !



LARRÉ |  bulletin municipal janvier 2026 5

RÉHABILITATION 
DU 
CENTRE-BOURG
Les 2 premières tranches : la rue du 19 mars, la place 
de l’église et de la mairie sont maintenant termi-
nées.
Vous trouverez ci-dessous le récapitulatif des 
dépenses et des subventions obtenues pour ces 2 
tranches cumulées :

ELECTIONS MUNICIPALES
Les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026.
Afin de pouvoir voter, il est indispensable d’être inscrit sur les listes électorales.

Date limite d’inscription : 6 février 2026

Les démarches peuvent être e©ectuées en ligne, en mairie ou par courrier. 
N’attendez pas le dernier moment !

SUBVENTIONS 592 933,45 €
OBTENUES soit 64,85 %

AUTOFINANCEMENT 321 427,55 €
soit 35,15 %

DÉPENSES (hors taxes)
Tranche 1 344 130,00 €
Tranche 2 570 231,00 €
TOTAL 914 361,00 €
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URBANISME

DÉCLARATIONS PREALABLES ACCORDÉES EN 2024
20/11/2024 Scté AXIONE Installation d’une armoire – Génie Civil rue de la Forge
29/11/2024 HALLIER Jean-François Panneaux photovoltaïques 2 rue de la Fée Viviane
05/12/2024 GAIN Jérôme Panneaux photovoltaïques 6 rue du Gué-dro
15/01/2025 CLOTTEAU Andrew Panneaux photovoltaïques 3 Les Hauts du Gohlen
30/01/2025 DESANGLOIS Mickaël et RIO Nelly Carport 1 Impasse du Gué-dro
12/02/2025 LEBEL Antoine Abri de jardin 1 La Lande
17/02/2025 LE BRUN Gwendal Panneaux photovoltaïques 15 rue du 19 Mars 1962
27/02/2025 POLLE Mélaine et MORIO Julien Modification de l’aspect extérieur d’une habitation 15 rue de la Forge
11/03/2025 RUFET Emilie Pergola 11 Kerolieu
14/03/2025 ARS Marcel Division de terrain en vue de construire Le Quinquis
19/03/2025 EL GRIBES Camille Changement d’a©ectation du garage 12 Impasse du Graviguay

en pièce de vie
19/03/2025 RAULT Stéphanie Abri de jardin 15 rue de la Fée Viviane
09/04/2025 NEVES Caroline Bardage isolant 21 Kerolieu
06/05/2025 JAFFRELOT Johann Installation d’un générateur photovoltaïque Le Hayo
07/05/2025 COLIN Frédéric Extension d’une maison individuelle 39 Moustoir Maria
12/05/2025 IES GROUPE / M. et Mme DESPUJOLS Dominique Panneaux photovoltaïques 3 bis rue de la Fontaine St Méen
13/06/2025 BERDES Division d’un terrain en vue de construire Le Quinquis
06/07/2025 LA MAISON DU SOLAIRE / M. LE BOULER Corentin Panneaux photovoltaïques 1 Cour de la Haye
27/08/2025 NW JOULES Mise en œuvre d’un élément Entre La Croix Rouge et Le Lany

de préfabriqué de stockage d’énergie
03/09/2025 RUFET Emilie Carport 11 Kerolieu
13/09/2025 CREPAUX Sandrine Piscine 10 rue du Pré de la Motte
18/09/2025 GLOBAL PARTNERS ENERGY / Mme RICAUT Océane Isolation thermique par l’extérieur 3 Les Jardins du Rohélet
10/10/2025 ARS Marcel Division de terrain en vue de construire Le Quinquis
10/10/2025 SCCV LARRE ST-AIGNAN Division de terrain 5 rue de la Fontaine St Aignan
23/10/2025 PAUTREMAT Mickaël Extension d’une habitation 8 Lotissement de Kériel

PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDÉS EN 2025
08/01/2025 HAMON Damien et JOSSET Lise Construction d’un logement de fonction Le Guernué
10/02/2025 SCCV LARRÉ ST AIGNAN Construction de 13 maisons individuelles 5 rue de la Fontaine St Aignan
24/04/2025 BRIERE Pierre Extension d’une habitation 5 Moustoir Maria
13/07/2025 SCI VOLTE – M. CHAUVIRE Edouard Extension pour activité professionnelle et fenêtres de toit   Le Château
30/07/2025 GAUDIN Mikaël Garage  11 rue du Gué-dro
18/09/2025 QUELLEC Eric et Sandrine Extension d’une habitation 8 rue de la Fontaine St Aignan

PERMIS D’AMENAGEMENT EN 2025
    10/04/2025 BERDES Lotissement de 5 lots Rue du Gué-dro

La commune de Larré a renouvelé, pour 2026, son partenariat avec AXA 
concernant son o�re «santé communale». Pour toute demande de devis, 
contactez Mme BESSE - tél. 06.10.75.39.29 / mail : valerie.besse.am@axa.fr 
Merci de vous munir de vos conditions actuelles avant l’entretien téléphonique.

OFFRE SANTÉ AXA
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NOUVEAUX ARRIVANTS

COMMÉMORATION
Ce lundi 11 novembre, les Larréennes et les Larréens se sont réunis devant 
le monument aux morts pour rendre hommage à celles et ceux qui ont 
donné leur vie pour la France.
Après le dépôt de gerbe, la lecture du message o©iciel a rappelé l’impor-
tance du devoir de mémoire, afin que les sou©rances et les sacrifices de la 
Grande Guerre – et de tous les conflits – ne tombent jamais dans l’oubli.
Les enfants de l’école ont également participé à la cérémonie en lisant 
quelques mots de paix et d’espérance, salués par l’assemblée. 
La cérémonie s’est conclue par un moment de partage autour d’un verre 
de l’amitié. La municipalité remercie chaleureusement toutes les per-
sonnes présentes pour perpétuer ensemble ce devoir de mémoire.

30 familles se sont installées à Larré depuis le 1er décembre 2024.
Samedi 13 décembre, vingt-cinq personnes avaient répondu présent à 
l’invitation de la municipalité.
Apres la présentation de la commune et du tissu associatif, chaque famille 
s’est vu remettre des entrées gratuites o©ertes par l’association « La 
Réplique » et la piscine de Questembert ainsi qu’un pass-bienvenue leur 
permettant de profiter d’un abonnement gratuit à la médiathèque muni-
cipale pendant une année »

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES

18 février
Robin CHAMPY – 32 L’Hôpital.
23 mars
Jeanne SANTERRE – 5 Beau Soleil.
1er juin
Amira DIALLO – 12 Les Hauts du Gohlen.
6 juillet
Joyce CULAKOWA – 11 Quénahé.
27 juillet
Ayden COURTEL – 4 Impasse Keriel.

MARIAGES CÉLÉBRÉS
SUR LARRÉ

10 mai
Anthony DE PINHO CORREIA et Mégane GRISON.
10 mai
William LAURENT et Johanna BONNEAU.
14 juin
Sébastien GOMBAUD et Delphine LUCAS. 
12 juillet
Dimitri SAMSON et JACQUES Maud.
26 juillet
Kévin LE GOUESTRE et Christelle LEVIGNERON.
2 août
Florent DANET et Léna LE CORVEC.
13 septembre
Stéphane PINGUAT et Stéphanie RAULT.
25 octobre
Antoine SANTERRE et Maude RIVAL.

MARIAGES CÉLÉBRÉS 
HORS DE LA COMMUNE

Avril
Mathieu DÉGENÉTAIS et Samantha CLÉMENT.
Septembre
Aurélien LAURENT et Mégan BOURGEOIS.

DÉCÈS
30 décembre 2024
Gisèle PRIMAULT née GUILLARD, 85 ans.
10 février
Joseph JÉGO, 99 ans.
1er mai
Catherine de Monti, 65 ans.
1er août
Gabriel ELAIN, 81 ans.

LARRÉ |  bulletin municipal janvier 2026 7



LARRÉ |  bulletin municipal janvier 20268

RADON : UN RISQUE INVISIBLE
UN GESTE SIMPLE POUR SE PROTÉGER

Le radon est un gaz naturel, radioactif, inodore et invisible… mais bien 
présent en Bretagne. Méconnu du grand public, il peut pourtant repré-
senter un réel risque pour la santé : selon l’OMS, il s’agit de la deuxième 
cause de cancer du poumon après le tabac.
Heureusement, un geste simple permet de réduire votre exposition : 
aérer votre logement 10 minutes par jour. Ce renouvellement d’air 
quotidien limite l’accumulation du radon à l’intérieur.
Protégez votre santé et celle de votre famille : ouvrez vos fenêtres 
chaque jour !

TARIFS SALLE AGAPANTHE
DU NOUVEAU AU SIAEP 

(Syndicat Intercommunal d’Assainissement 
et d’Eau Potable) de la région de Questembert 

Suite à une longue procédure de mise en 
concurrence initiée en septembre 2024, les 
exploitants délégataires actuels des services 
publics d’eau potable et d’assainissement 
gérés par le du SIAEP (SAUR ou VEOLIA) 
seront remplacés au 1er janvier 2026 par 
un nouvel exploitant délégataire unique : 
AQUALIA France.

Nos factures seront 
donc progressive-
ment éditées par 
cette société.

Par ailleurs, il n’y aura plus qu’un seul point 
d’accueil pour la clientèle sur le territoire : 
une agence Aqualia sera à votre disposition 
à partir de janvier 2026 au n° 30 route de 
Serguin à QUESTEMBERT, ou par téléphone 
au 02.97.01.04.08.
Pour toute information complémentaire, 
n’hésitez pas à vous rendre sur le site du 
SIAEP : www.siaep-region-questembert.fr

   
Associations Particuliers Extérieurs
larréennes larréens

SALLE  vin d'honneur
hall + petite salle / 59,00 € /
SALLE  journée (du lundi au jeudi)
hall + petite salle  100,00 € 230,00 € 300,00 €
hall + grande salle 150,00 € 450,00 € 600,00 €
hall + petite et grande salle 150,00 € 550,00 € 750,00 €

CUISINE 70,00 € 100,00 € 130,00 €

FORFAIT week-end
hall + petite salle 150,00 € 345,00 € 450,00 €
hall + grande salle 225,00 € 675,00 € 900,00 €
hall + petite et grande salle 225,00 € 825,00 € 1 125,00 €

CUISINE 105,00 € 150,00 € 195,00 €

VAISSELLE 42,00 € 58,00 € 74,00 €
(par chariot : 50 couverts)*  

SCENIQUE* 45,00 € 45,00 € 67,00 €

VIDEOPROJECTEUR* 34,00 € 34,00 € 34,00 €

CAUTION 1.000,00 €

(*) Tarif valable pour la journée ou le week-end

au 1er janvier 2026



VÉGÉTALISATION 
& AMÉNAGEMENTS 
À L'ÉCOLE
Après une longue phase de concertation, les travaux d’amélioration ont débuté 
dès le printemps dans la cour de l’école avec la mise en place des pare-so-
leil sur la façade exposée au sud. Cet aménagement a tout de suite été très 
apprécié dans les classes lors des journées ensoleillées du mois de juin.
Ensuite profitant des vacances de l’été et de l’absence des petits apprentis, les 
services techniques ont réalisé avec une mini pelle les travaux préparatoires 
aux divers aménagements retenus. Le bitume a été découpé et enlevé au 
centre de la cour pour la réalisation d’un espace de jeux à base de plots et 
d’un tronc d’arbre.
Pour donner de l’ombre et de la fraicheur aux enfants qui y joueront deux 
« catalpas » à grandes feuilles y ont été plantés.
Le long de la façade, le bitume a également été enlevé pour la réalisation de 
pieds de murs. Agapanthe, bignone, azalée et autres plantes égaieront de 
leurs fleurs dès le printemps la façade du bâtiment. Deux fosses remplies de 
copeaux permettront aux enfants de profiter en toute sécurité d’un petit par-
cours de mobilité au pied de la fresque, qui a d’ailleurs retrouvé de belles 
couleurs, et d’un mur d’escalade qui sera prochainement installé sur le mur 
ouest du bâtiment.
La MFR de Questembert a été contactée début septembre pour la réalisation de 
la classe dehors. Le projet proposé par la mairie a tout de suite suscité l’intérêt 
des apprentis et des enseignants. 
La dizaine d’élèves associés au projet a conçu et dessiné les plans, établi les 
devis et réalisé la fabrication avant le montage à l'école. Dès les beaux jours, les 
enfants pourront profiter de cet espace conçu pour recevoir toute une classe et 
qui sera à l’ombre d’un albizia. Pour permettre aux enfants de s'initier au jardi-
nage, 4 bacs ont également été réalisés et installés. Les dernières plantations 
sont faites. Il reste  à installer la cabane destinée à  mettre à l’abri les di©érents 
jeux d’extérieur et les outils. Réalisé à partir de l’ancien abri bus du cimetière 
et remanié à la demande des enseignants, cet abri devrait prochainement 
prendre place dans la cour entre deux massifs de verdure.
Un grand bravo aux trois agents des services techniques qui se sont investis 
pleinement pour ce projet et pour la réalisation technique des di©érents élé-
ments constitutifs de ce bel ensemble.

ENVIRONNEMENT

STOP AUX MÉGOTS ! LARRÉ 
PASSE À L’ACTION AVEC ALCOME

Le saviez-vous ? Un seul mégot dans un aqua-
rium de 500 litres su©it à y détruire toute vie 
animale.
Il convient donc de mettre en place un certain 
nombre d’actions pour réduire au mieux ces pol-
luants. C’est la raison pour laquelle, le 21 octobre 
dernier, Simone MALVILLE maire de Larré a signé 
un contrat avec ALCOME qui est un éco-orga-
nisme dont l’objectif est de réduire les mégots 
sur l’espace public.
Grâce à cet éco-organisme, la commune de Larré 
va pouvoir bénéficier de quelques avantages :
- u  n soutien financier pour permettre le trans-

port et le traitement des mégots collectés.
- la mise en place de cendriers fixes ; un chez 

Lulu, deux autres à la salle Agapanthe et un au 
terrain de boules.

- la mise à disposition d’un certain nombre de 
cendriers de poche disponibles chez Lulu.

- la mise à disposition gratuite de supports de 
sensibilisation et de prévention.
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RENCONTRE 
AVEC LES PIÉGEURS
DE RAGONDINS
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A l’occasion de la randonnée organisée le 
11 octobre, un parcours de découverte a été 
proposé aux marcheurs. Si le circuit de la 
Noé des Dames serpente dans les chemins 
creux à l’ouest de la commune, ce nouveau 
parcours fait une boucle dans la partie est 
de Larré et o©re de jolies vues sur la vallée 
de l’Arz.
Cette nouvelle boucle, qui fait dans sa 
version actuelle un peu plus de 11 km, porte 
le nom de « Ronde des Eoliennes ». Partant 
de l’Agapanthe, elle conduit les marcheurs 
vers la belle Alouette en passant par la Noé 
des Dames et la Lande du Moulin.
Ensuite, elle mène les promeneurs en lon-
geant les éoliennes vers le Château avant 
de remonter vers Lesnaré, en emprun-
tant sur une partie de son trajet un ancien 

chemin communal oublié depuis long-
temps et envahi par les ronces. Le retour 
au bourg se fait en passant par Kerplat, le 
Lany et la Croix Rouge.
Le parcours de cette nouvelle promenade 
sera prochainement balisé.  Mais avant de 
l’ouvrir o©iciellement, des aménagements 
sont à réaliser pour permettre une pro-
menade agréable et sans risque, comme 
la création de passerelle pour franchir les 
cours d’eau.
Des contacts ont été également pris avec 
les propriétaires de certaines afin d'éviter 
au maximum les zones humides.
L’itinéraire qui sera proposé subira donc 
certainement des modifications qui seront 
répercutées sur le fléchage et notifiées sur 
l’application Mon Village.

Interrompues plusieurs années en raison 
de la pandémie de covid, les campagnes de 
réduction de la population de ragondins sont 
de nouveau organisées tous les ans sur notre 

commune. Les 
piégeurs, o©iciel-
lement déclarés 
en mairie, sont 
tous bénévoles. Ils 
mettent en place 
les pièges qui 
leurs sont fournis 
et les relèvent 
tous les jours pour 
comptabiliser le 

nombre de ragondins prélevés. 

Samedi 6 décembre à la mairie de Larré était 
l’occasion de remercier tous les bénévoles qui 

assurent pour la commune cette mission qui 
est  obligatoire. Était également présent M. 
Patrice Emeraud, de la Fédération des groupe-
ments de défense contre les organismes nui-
sibles (FDGDON) qui assure à notre profit en 
particulier le soutien technique en apportant 
les pièges. 

Autour d’un verre de l’amitié, les échanges ont 
été nombreux, ils ont permis de faire part des 
di©icultés mais aussi des règles à respecter 
pour pouvoir piéger en toute sécurité et léga-
lité. M. Emeraud a précisé que le nombre de 
ragondins piégés diminuait tous les ans : signe 
de l’e©icacité des campagnes de piégeages. Si 
vous notez la présence de ce nuisible sur vos 
propriétés, n’hésitez pas à vous renseigner en 
mairie pour devenir piégeur ou autoriser la 
mise en place de pièges.

NOUVEAU CHEMIN 
DE RANDONNÉE
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DOG TRAILING 56
Larré a le plaisir d’accueillir un nouveau service dédié aux chiens et à leur bien-
être : Dog Trailing 56, créé par Émilie Choquet, éducatrice canine passionnée et 
spécialisée dans le travail de flair. 
Après 5 années d’expérience, elle a choisi en mai 2025 de lancer sa propre activité 
pour mettre son expertise au service des maîtres et de leurs compagnons.
Sur la photo, Émilie pose avec Ozzy, son fidèle English Springer Spaniel, que vous 
pourrez croiser dans le bourg ou sur les sentiers de Larré ! 

UNE APPROCHE TOURNÉE VERS LE LOISIR… 
ET LE BIEN-ÊTRE DU CHIEN

Émilie pratique une éducation positive, centrée sur les 
besoins naturels du chien et notamment sur le flair, 
son sens le plus développé. Ses séances sont pensées 
pour o©rir une activité stimulante et valorisante pour 
chaque animal.
Elle propose notamment :
Le man-trailing (traduction : recherche de personnes 
disparues) organisé sous forme de cache-cache 
géants olfactifs.
La détection de loisirs : travail d’odeurs spécifiques, 
choix d’odeurs par le maître, préparation à des 
concours.
Les jardins sensoriels : parcours faisant appel à tous 
les sens du chien, pour une réhabilitation par le flair, 
particulièrement adaptée aux chiens sensibles.

POUR TOUS LES CHIENS, SANS EXCEPTION
Émilie travaille avec toutes les races, tous les âges, du chiot au chien senior, y 
compris les chiens sensibles, anxieux, réactifs, ou porteurs d’un handicap (chiens 
aveugles, amputés…).
Son approche inclut un travail sur la réactivité et la compréhension des signaux du 
chien  (agressivité, la gestion des émotions…)

DES SÉANCES EN DUO CHIEN + MAÎTRE
Toutes les séances se déroulent en extérieur, toujours dans un cadre sécurisé, et 
dans des situations de la “vraie vie” : marchés, fêtes foraines, espaces animés… Une 
manière d’aider les chiens à évoluer sereinement dans le quotidien.

UNE PROFESSIONNELLE EN FORMATION CONTINUE
Émilie poursuit régulièrement des formations et échange avec des instructeurs 
internationaux pour proposer des pratiques à jour des dernières connaissances en 
éducation canine.
Elle propose :
- des séances ponctuelles ou régulières,
- des stages sur un week-end (organisés sous réserve d’un nombre minimum d’ins-

crits).
- Elle assure également un service de pet-sitting pour les jours où les maîtres s’ab-

sentent (balade, présence, stimulation).
- Et bientôt… Elle projette d’ouvrir une pension familiale afin d’accueillir les chiens 

directement à son domicile dans un environnement calme et bienveillant.

NOUVEAUX SERVICES

CONTACT 
tél. 06 19 19 72 55 
email : dogtrailing56@gmail.com 
Instagram / Facebook : DogTrailing56

NOUVEAU 
PROFESSIONNEL 
SUR LARRÉ ? 

Vous venez de vous installer ou de lancer 
votre activité sur la commune ?
Pensez à vous signaler en mairie afin de 
paraître dans notre annuaire des entre-
prises, commerces et services.
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ABDELWAHED ADDASSI
L’ÉLÉGANCE MINÉRALE DANS VOS ESPACES

DÉCORATION INTÉRIEURE ET EXTÉRIEURE EN MOULAGE
Installé depuis juin 2025 dans son atelier de la rue Saint-Méen, Abdelwahed 
Addassi propose des créations uniques en plâtre et en pierre reconstituée 
pour sublimer vos espaces, en intérieur comme en extérieur.
Ingénieur de formation, et riche de plusieurs années d’expérience pro-
fessionnelle, il a choisi de se réinventer pour renouer avec sa première 
passion : créer, façonner et transformer la matière. Un savoir-faire décou-
vert très jeune en Tunisie, lorsqu’il travaillait chaque été dans des usines 
de plâtre. Aujourd’hui, cette expertise artisanale s’exprime à travers des 
pièces authentiques, soignées, de qualité et durables.
POUR VOTRE INTÉRIEUR :
Des éléments en plâtre capables de donner du cachet à toutes les 
ambiances - rénovation ou neuf, ancien ou contemporain :
 • corniches
 • rosaces
 • moulures
 • statuettes
 • décorations sur mesure
POUR VOTRE EXTÉRIEUR :
En pierre reconstituée, sont proposés notamment :
 • bacs à fleurs, fontaine, pas japonais, bordures…
 • éléments décoratifs pour terrasse, entrée ou jardin

UNE OFFRE COMPLÈTE ET SUR MESURE
Le catalogue présente un large choix de modèles adaptés aussi bien aux 
particuliers qu’aux professionnels (décorateurs, architectes d’intérieur…).
 Au-delà de la fabrication, une prestation clé en main peut être proposée : 
création des pièces, conseils et pose, pour un rendu parfaitement intégré 
à votre intérieur comme à votre extérieur.
Les réalisations sont principalement destinées à une clientèle locale, mais 
des expéditions sont possibles pour répondre à des demandes spéci-
fiques.
Un service de reproduction à l’identique est également disponible : il suffit 
de fournir une pièce existante pour que son moulage sur mesure soit 
réalisé.

Pour découvrir son travail, son atelier et son showroom sont ouverts 
sur rendez-vous.

CONTACT
13 rue de la Fontaine Saint-Méen - 56230 Larré
tél. 06 60 03 83 85 - email : lesjardinsdu56@gmail.com - Facebook

VIVIANE MAHUAS, 
CÉRAMISTE



DK NAILS
UNE PROFESSIONNELLE 
DE LA BEAUTÉ DES ONGLES

Depuis la fin du mois d’août, Kim Bon N’Guyen, fondatrice de DK 
Nails, propose à Larré ses services spécialisés en manucure, 
onglerie et mise en beauté du regard.
Formée en prothésie ongulaire et technicité cils, elle met à profit 
ses 5 années d’expérience, acquises notamment dans son pré-
cédent cabinet à Elven, pour offrir des prestations soignées, 
modernes et personnalisées.

Ses prestations :
 • Vernis semi-permanent
 • Rallongement en gel
 • Pose américaine
 • Beauté des ongles des mains et des pieds
 • Pose de faux cils
 • Nail art : stickers, décorations au pinceau, motifs à thème

Toujours soucieuse de proposer le meilleur, Kim poursuit régu-
lièrement des formations pour suivre les nouvelles techniques, 
comme la manucure russe, afin de répondre aux envies et aux 
tendances du moment.

ENVIE D’ÉLÉGANCE, DE COULEUR
ET DE FÉMINITÉ ?

Kim vous accueille sur rendez-vous, pour des séances d’environ 
1 heure, dans une ambiance chaleureuse et professionnelle.
Facebook / Instagram
tél. 06 69 29 90 23

ATELIER TERRE DE FEU – FEU FOLLET
Habitante de la commune, au village de La Croix-Rouge, 
Viviane est actuellement en plein aménagement de son 
atelier de céramique.

UN ATELIER DE CRÉATION ET DE TRANSMISSION
Spécialiste de la poterie et de la céramique, elle y a installé 
son espace de modelage et de fabrication, son four pour 
la cuisson des pièces, et réalise elle-même ses mélanges 
pour la création de ses émaux. Un travail minutieux et pas-
sionné, au cœur de son savoir-faire.
Souhaitant partager sa pratique, elle propose des ateliers 
de découverte pour les enfants (accompagnés d’un adulte) 
le mercredi matin, ainsi que des ateliers d’approche tech-
nique de la céramique pour adultes, autour du modelage, 
du travail à la plaque, de l’assemblage ou encore du décor 
céramique, le jeudi matin ou le samedi sur demande.
Elle propose également des ateliers créatifs au fil des 
saisons : fabrication d’objets et découverte de la terre dans 
tous ses états !

UN PROJET MÛRI DE LONGUE DATE
Ce projet mûrit depuis plusieurs années. Après une forma-
tion de céramiste suivie entre 2016 et 2018, elle prépare 
progressivement sa reconversion professionnelle. Son 
parcours débute par des études en arts plastiques : c’est à 
l’âge de 18 ans, lors d’ateliers aux Beaux-Arts, qu’elle fait sa 
première rencontre avec la terre et la céramique.

Son chemin professionnel l’oriente ensuite vers l’animation 
et le secteur social, avec l’obtention d’un diplôme d’éduca-
trice spécialisée, métier qu’elle exercera pendant 15 ans.
La naissance de son fils lui permet de quitter un emploi 
devenu trop contraignant pour revenir à ses premières ins-
pirations. Ces dernières années, elle a également suivi des 
formations en création d’entreprise et en horticulture, afin 
de poser des bases solides pour son projet.
Dans un premier temps, et pour accompagner cet investis-
sement de départ, elle choisit de panacher ses activités, en 
travaillant également à mi-temps dans une ferme.
Vous l’avez peut-être croisée lors du Marché de Noël de 
Larré. Elle sera également présente au printemps et cet été 
sur des marchés artisanaux et des foires aux plantes, où 
elle proposera aussi des nichoirs, mangeoires et hôtels à 
insectes.
Côté créations, elle réalise des pièces décoratives pour la 
maison, de la vaisselle, des pots ainsi que de la décoration 
extérieure. Des pièces sur demande sont également pos-
sibles, avec des personnalisations de formes ou de cou-
leurs.

POUR PLUS D’INFORMATIONS, 
N’HÉSITEZ PAS À LA CONTACTER :
 Viviane Mahuas, céramiste
15, La Croix-Rouge – 56230 Larré
email : mahuasviviane1@mailoo.org - tél. 06 40 36 17 43

VIVIANE MAHUAS, 
CÉRAMISTE
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JOYEUX ANNIVERSAIRE 

SOLIDARITÉ

Cette année, pour le Téléthon, nos bénévoles ont 
dû s’adapter aux conditions climatiques.

 Le concours de boules initialement prévu a été 
remplacé par une après-midi jeux de société. La 
faible participation n’a pas empêché la bonne 
humeur d’être au rendez-vous !

Pour le goûter, vous avez pu déguster les crêpes 
préparées par nos bénévoles, avec la farine 
o©erte par nos boulangers préférés, Les Miches 
de Larré.

Le soir, le poulet cuisiné par la Rôtisserie de 
l’Oust et les tartelettes réalisées par l’épicerie Le 
Panier Duo vous ont régalés.

 La tombola, rendue possible grâce aux lots 
o©erts par Les Jardins de Kerbourhis, Larré aux 
Stands et Les Pépites de Delphine, a également 
fait des heureux !

Merci à tous les participants pour cette belle 
journée qui a permis de récolter 1 200 € au profit 
du Téléthon.

 Et parce que rien ne serait possible sans eux : un 
immense merci à nos bénévoles !

Nous vous souhaitons une très belle année 2026 
et vous donnons rendez-vous en décembre pour 
la journée galette et crêpes du Téléthon.

36 personnes avaient répondu favorablement à l’invitation de la 
commission Solidarité pour la sortie cinéma du 27 juin. Après la pro-
jection du film « Des jours meilleurs », l’incontournable pose pour la 
photo souvenir. Nous remercions le CIAS de Questembert Commu-
nauté pour le prêt de minibus, comme tous les ans.

Une Larréenne de cœur fête ses 100 ans ! 

Il y a 100 ans, le 23 novembre 1925, à Larré, 
naissait Albertine Bougro au lieu -dit «  La 
Croix-Rouge  ». Le 22 octobre 1947, elle 
épousait Albert Mahé.

Il y a une quinzaine d’années, après avoir 
passé toute sa vie à Larré, Albertine est 
partie vivre chez ses enfants à Damgan et 
c’est là-bas que Simone Malville et Clau-
dine Le Brun l’ont rencontrée pour lui sou-
haiter un anniversaire exceptionnel et lui 
o©rir quelques fleurs et douceurs de la part 
de la municipalité.

et nous souhaitons aussi joyeux anniversaire à Jean, Serge et Christiane

TÉLÉTHON

SORTIE CINÉMA



REPAS DES AÎNÉS

LOTO

ACTION SOCIALE
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Le Loto annuel de la commission « Solida-
rité » a eu lieu le 7 octobre. Comme d’habi-
tude, de nombreux joueurs prêts à tenter 
leur chance étaient présents ! D’après 
certains, ce sont toujours les mêmes qui 
gagnent. À croire que certains sont nés 
sous une bonne étoile !

Néanmoins, tout se déroule dans la bonne 
humeur et les gagnants exhibent fière-
ment leurs trophées !

Comme tous les ans, les personnes âgées de 70 ans et plus, 
résidant sur la commune, se sont retrouvées le 25 novembre 
pour le traditionnel repas des aînés organisé par la commis-
sion « Solidarité ».
68 personnes étaient présentes et ont partagé le repas 
concocté par Terre des Délices de Bohal et animé par le groupe 
« CHAGAREMAL » de l’association Ça Ribote de La Gacilly. C’est 
aussi l’occasion, entre autres, de saluer la doyenne de notre 
commune et fidèle de l’événement : Émilienne Kergal, 97 ans.
Merci à la commission « Solidarité » pour l’organisation et 
pour la décoration des tables toujours aussi innovante.
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VIE SCOLAIRE

JEUX DE SOCIÉTÉ
En novembre et décembre, les élèves de Petite et Moyenne Section ont 
pu participer à des ateliers autour de jeux de société. Ces temps ont été 
organisés grâce à des parents, venus pour accompagner, expliquer et 
aider à compter. Ces activités ont été très appréciées par tous !

GOÛTER LITTÉRAIRE 
Pendant les vacances, les élèves de CE2, 
CM1 et CM2 doivent lire un roman de leur 
choix. Ils réalisent ensuite un compte-rendu 
de lecture sous un format di©érent des tradi-
tionnelles fiches de lecture. 

Au retour des vacances d'automne, ils ont 
complété une fleur de lecture. Les élèves se 
sont ensuite regroupés pour présenter leur 
livre et leur fleur à leurs camarades. Enfin, 
cela a été l'occasion de partager un goûter. 
Ce rendez-vous est toujours très apprécié ! 
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MÉDIATHÈQUE
La médiathèque de Larré a rouvert ses portes pour les élèves 
de Larré un mois sur deux. C’est un moment calme pour lire 
ou écouter des histoires. Les enfants attendent impatiem-
ment les histoires d’Adélaïde qui sont choisies avec soin.

CROSS
Depuis quelques années, l’école de Larré participe 
au cross d’Elven. Des élèves de la moyenne section 
jusqu’aux CM2 ont rejoint les écoles de Tre©léan, Elven, 
Sulniac, St Nol© et Sérent pour courir tous ensemble. 
Nous étions plus de 500 élèves pour une course de 12 
à 24 minutes sous les applaudissements des parents et 
des autres écoles. 

Ce moment convivial est l’occasion de repousser ses 
limites et de courir longtemps. Après l’e©ort, un fruit 
a été distribué à chaque coureur et les animateurs de 
l’USEP (Union sportive de l'enseignement du premier 
degré), qui ont organisé l’évènement, ont félicité 
toutes les écoles.

ECOLE DEHORS
Environ une fois par période les élèves des 
classes de CE2-CM1 et de CE2-CM2 vont 
faire classe dehors. L'école a la chance 
d'être à proximité d'un lieu idéal, comme 
les bois aménagés en contrebas de la salle 
de l'Agapanthe. 
Tout le monde part en général équipé pour 
un après-midi complet au grand air. Au pro-
gramme des mathématiques, du français 
abordés de manière ludique et des révisions 
de sciences, histoire et géographie. Les 
enfants révisent sans s'en rendre compte et 
laissent parler leur créativité.
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CORRESPONDANCE 
INTERGÉNÉRATIONNELLE 

La correspondance intergénérationnelle se poursuit avec enthou-
siasme entre les enfants et les aînés de la commune. Ces échanges 
de lettres créent du lien entre les générations, portés par les « fac-
trices » : Sophie et Claudine.

DÉCORATIONS
Au fil des saisons et des temps forts de l’année, les enfants s’inves-
tissent également dans la création de décorations colorées.

VÉGÉTALISATION DE LA COUR
Les travaux d’aménagement de la cour ont démarré 
cet été afin d’o©rir aux élèves un environnement plus 
naturel. Chacun a le plaisir de découvrir une cour 
o©rant de nouvelles possibilités de jeux : escalader un 
tronc d’arbre, sauter dans des copeaux, s’équilibrer sur 
un parcours. Les enfants sont impatients de découvrir 
les aménagements prévus pour l’année à venir.

SPECTACLE MATERNELLE
En décembre, les élèves de maternelle ont 
assisté à la salle Asphodèle de Questembert, 
au spectacle « Nimbus», o©ert par la Com-
munauté de Communes.Dans un univers 
burlesque et théâtral, les deux interprètes de 
la compagnie « Nefertiti in the Kitchen » ont 
joué en direct et interprété la bande son du 
ciné-concert. Les cinq courts métrages pré-
sentés, en lien avec la nature et les animaux, 
ont été abordés avec fantaisie, humour, 
poésie, et sagesse. Un très joli moment !

CINÉMA
Les élèves de chaque classe ont pu assister à 
une séance  au cinéma IRIS de Questembert. 
Les maternelles ont vu Petits contes sous 
l’océan , les CP et CE1, Dounia et le grand pays 
blanc. Quant aux CM1 et CM2, ils ont pu décou-
vrir l’enfance de Frida Kahlo à travers un film 
d’animation intitulé « Hola Fida ».

ABEILLES
Début septembre, une maman 
d'élève est venue présenter à 
toutes les classes le fonctionne-
ment d'une ruche. 
Les élèves ont pu observer les 
abeilles et goûter le miel. Les 
élèves de GS-CP ont poursuivi le 
travail en classe pour découvrir 
plus précisément les 7 métiers 
de l'abeille ainsi que le rôle de 
la reine.

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
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NÉS EN 2025, À LARRÉ

ENFANCE & JEUNESSE

ARGENT DE POCHE

JEUX DE LANVAUX 2026
La prochaine édition des « Jeux de Lanvaux » se 
déroulera à Larré, vainqueur de l’édition 2025, le 
samedi 4 juillet 2026.
Le comité travaille déjà sur la nouvelle édition, un 
scoop : un Escape Game pour les ados et beaucoup 
d’autres nouveautés. Vous serez informés en temps 
et en heure du déroulement de cette manifestation 
ainsi que du programme.
Surtout, ne ratez pas la prochaine cérémonie des 
vœux. Vous pourrez découvrir, en avant-première, 
le clip « décalé » tourné avec la complicité des par-
ticipants et des organisateurs de Larré.

SPORT

8 jeunes Larréens engagés cet été !
Du 8 au 18 juillet 2025, huit jeunes de 14 à 17 ans ont participé au 
dispositif « Argent de poche » mis en place par la mairie de Larré. 
Une belle occasion pour eux de découvrir la vie communale, de s’in-
vestir pour leur village et de gagner une première petite rémunéra-
tion.
Chaque participant a réalisé deux missions de trois heures, répar-
ties dans di©érents services municipaux :
Au service administratif, accompagnés par Muriel et Rafaëla. À 
l’école, encadrés par Sophie, Et aux services techniques, aux côtés 
de Guénaël.
Le 18 juillet, la mairie a tenu à les remercier en leur remettant deux 
cartes cadeaux FNAC de 20 € chacun — nul doute qu’ils en ont déjà 
fait bon usage !
Un grand merci aux jeunes pour leur engagement, ainsi qu’aux enca-
drants pour leur disponibilité et leur accompagnement bienveillant.

Comme chaque année, la municipalité a le plaisir d’o©rir un livre de naissance aux nou-
veau-nés de Larré. Ce moment est aussi l’occasion de rencontrer les jeunes parents lors 
d’un moment à la médiathèque, où ce cadeau leur est remis.
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VIE SOCIALE
& CULTURELLE

Un bel engouement à Larré !
Deux animations Pokémon ont eu lieu cet automne, en 
octobre et novembre, réunissant à chaque fois entre 15 
et 20 participants. Enfants de Larré, joueurs des com-
munes voisines, mais aussi quelques membres d’une 
association de passionnés et joueurs experts : tous se 
retrouvent pour partager un moment convivial autour 
de leur univers préféré.
Ces rendez-vous sont l’occasion d’échanger, d’ap-
prendre, et de jouer ensemble, dans une ambiance 
détendue et chaleureuse.
Le tournoi de fin d’année s’est tenu le 6 décembre. Sur 
inscription, il a réuni 10 jeunes joueurs de 7 à 12 ans. 
Tous ont été récompensés : la mairie a o©ert un booster à 
chaque participant, avec deux boosters pour le premier 
et le dernier.
Cette année, plusieurs collectionneurs ont également 
contribué en apportant de magnifiques lots : tapis de 
jeu, tiny box, dés, cartes jumbo, figurines, classeurs et 
autres goodies très appréciés.
La mairie adresse un grand merci à tous les participants 
ainsi qu’aux joueurs plus âgés qui donnent de leur temps 
pour arbitrer les parties et accompagner les plus jeunes.
À noter que certains jeunes de Larré comme Germain, 
Soan, Mahé et Marion participent aussi à des tournois 
o©iciels à Vannes ou Lorient, pour se mesurer à un 
niveau plus compétitif.
Un bel esprit de partage et une passion commune qui 
continuent de faire vivre ces animations à Larré !

ANIMATIONS POKÉMON

SÉANCE CINÉ D’HALLOWEEN
Le 31 octobre, après le goûter déguisé organisé par B2L, une séance cinéma était pro-
posée avec la projection de Beetlejuice 2. Un film plutôt destiné aux grands enfants et 
aux ados… qui a sans doute impressionné les plus jeunes, malgré son humour décalé !
N’hésitez pas à nous faire part de vos idées ou suggestions pour la programmation de 
l’an prochain afin de proposer un moment Halloween plus adapté à tous.
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MARDIS DE PAYS

Le mardi 26 août, Larré a accueilli un atelier 
créatif dans le cadre des Mardis du Pays : une 
initiation au cyanotype, animée par Margot, 
de L’Herbier Bleu, dont les ateliers sylvestres 
sont basés à Malestroit.
Le cyanotype est une ancienne technique 
photographique qui permet d’obtenir de 
belles images bleu profond. Le principe est 
simple : on applique d’abord sur le papier une 
préparation photosensible. Une fois sèche, 
cette surface réagit à la lumière. Il su©it alors 
de déposer dessus des fleurs, des feuilles ou 
d’autres éléments naturels, puis d’exposer 
le tout au soleil. Après rinçage, l’empreinte 

apparaît en blanc sur un fond bleu intense.
Après avoir appliqué la première couche 
du mélange, les participants sont partis en 
balade pour récolter fleurs, feuilles et petits 
trésors végétaux, afin de composer ensuite 
leur propre création. Chacun a pu laisser 
libre cours à son imagination avant de voir se 
révéler peu à peu sa création sous l’e©et de 
la lumière.
Cet atelier a été un véritable moment de 
découverte, de créativité et de pause artis-
tique. Tous les participants ont apprécié cette 
parenthèse inspirante et la magie du cyano-
type !

Le mardi 4 juillet, en fin d’après-midi, Larré a accueilli un atelier autour des jeux en 
bois, proposé par Simon, des Jeux Vagabonds. Malgré la chaleur, plusieurs familles ont 
répondu présent pour partager un moment ludique et intergénérationnel.

Petits et grands ont pu tester leur adresse, seuls, en duo ou à plusieurs, à travers une 
belle variété de jeux : billards, zig-zags, roue crantée, tangrams et bien d’autres encore. 
Entre défis, rires et concentration, chacun a pu découvrir ou redécouvrir le plaisir simple 
des jeux traditionnels en bois.

ATELIER CYANOTYPE 

JEUX EN BOIS



LA MÉDIATHÈQUE
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RETOURS SUR LES ANIMATIONS

ATELIER CROCHET-TRICOT
Marie-Françoise Le Gallès passionnée de crochet 
et tricot, vous propose un atelier, que vous soyez 
débutant ou déjà virtuose des aiguilles. Un 
moment chaleureux pour apprendre et échanger 
des idées, des astuces, des coups de cœur ...
Tous les samedis de 10h à 12h30 – gratuit- sans 
inscription

KAMISHIBAÏ 
à l’occasion de Festi’ Môme à Larré

APRÈS-MIDI JEUX 
AVEC LES FANTÔMES avec Estelle et Yann, 
bénévoles à la médiathèque

HISTOIRES D’HALLOWEEN 
ET SOIRÉE LECTURE COCOONING
En compagnie de Julie et Yann, bénévoles à la 
médiathèque

ATELIER DE NOËL
Création de belles parures aux sapins de Noël 
avec du papier, des aiguilles de pin, du fil, des 
couleurs et un peu de paillettes …

FIL ROUGE : « À LA MAIN » AVEC CAMILLE BONDON

Camille Bondon est plasticienne et collectionne les paroles, les gestes, les 
rêves de ceux et celles qu’elle croise. Elle aime parler du temps des autres, 
des plaisirs quotidiens ou des phrases qui font du bien
De février à avril 2026 dans le cadre du Mois du Livre en Bretagne dans les 13 
médiathèques du réseau 13 à la Page de Questembert Communauté : Ateliers 
de parole, d’écriture et de création d’un livre
Des salons d’écoute pour nos mains seront l’occasion pour les habitants de se 
réunir, de se rencontrer et de raconter leurs savoirs, d’explorer comment ils 
leur ont été transmis et comment ils peuvent être mis en valeur… Sous forme 
de rencontres conviviales et d’ateliers d’écritures, ce projet se déroulera dans 
chacune des 13 médiathèques du réseau « 13 à la Page » de Questembert 
Communauté. Il sera ou touchant ou drôle ou coloré mais toujours réel et 
avec ce goût de l’autre, des autres, du vivant et du non-vivant.
Restez à l’a©ût pour connaître les dates des ateliers !
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VIE 
ASSOCIATIVE

ABBL
Un programme riche pour l’année 2026
L’Association Boules et Loisirs de Larré (ABBL) dévoile son programme 
pour l’année 2026, placé sous le signe de la convivialité, du partage et 
du plaisir de se retrouver autour d’activités variées.
• 9 mai 2026 – Concours de Boules Bretonnes (ouvert à tous)

Comme chaque année, l’ABBL donnera le coup d’envoi de la saison 
avec son concours de boules bretonnes. Un moment chaleureux et 
accessible à tous, habitants et amateurs de passage.

• 23 mai 2026 – Sortie réservée aux adhérents
Les membres de l’association embarqueront pour une croisière à 
la découverte de la baie d’Audierne, suivie d’une visite de la Maison 
Héna©..

• 4 juillet 2026 – Participation aux Jeux de Lanvaux
L’ABBL représentera Larré lors de cette grande rencontre sportive et 
intercommunale.

• 5 septembre 2026 – Concours de boules - adhérents
Les adhérents se retrouveront pour un concours amical.

• 10 octobre 2026 – Assemblée Générale et soirée dansante

Merci à notre formidable public ! 
Quelle belle année 2025 !

Vous avez été nombreux et chaleureux à venir nous applaudir, rire et 
partager avec nous de merveilleux moments de théâtre. Votre pré-
sence, vos sourires et vos encouragements nous vont droit au cœur.

Cette année a aussi été particulièrement symbolique : nous avons 
fêté les 35 ans du théâtre, entourés d'anciens comédiens et de nos 
fidèles bénévoles. Une belle soirée d'anniversaire pleine d'émotion, 
de rires, de souvenirs et de convivialité !

L’aventure continue, et nous avons déjà hâte de vous retrouver 
pour nos représentations en mars 2026 :
- Samedi 7 mars à 20h30 et dimanche 8 mars à 14h30

- Samedi 14 mars à 20h30 et dimanche 15 mars à 14h30 
- Vendredi 20 mars à 20h30  et samedi 21 mars mars à 20h30 

Encore un grand merci pour votre soutien et votre fidélité, qui font 
vivre notre passion depuis tant d'années.

Toute la troupe vous envoie ses meilleurs vœux pour 2026  : santé, 
bonheur… et surtout beaucoup de théâtre ! Merci d’être à nos côtés, 
et rendez-vous très bientôt pour de nouveaux fous rires et de belles 
soirées sur scène.

Valérie Hervio, Présidente 
06-63-14-83-92

Photo des membres de l'ABBL lors de notre sortie Marie Guerzaille 
du 12 avril 2025. 

L’ABBL remercie l’ensemble de ses adhérents pour leur fidélité et 
se réjouit de partager avec eux une nouvelle année conviviale et 
dynamique.

LA RÉPLIQUE



LARRÉ TONIC
Nous tenons à remercier toutes les personnes venues fêter 
avec nous les 20 ans de l’association Larré Tonic le samedi 29 
novembre 2025. C’était l’occasion de partager un moment 
musical et rythmé en compagnie de l’association Bedenya 
Denou, qui nous a proposé une initiation à la danse africaine, 
puis d’assister au concert rock indé avec Neist Season, de se 
restaurer avec la Burger Mobile (miam) et de finir la soirée avec 
Gurvan le DJ.

AGENDA 2026
Les évènements prévus pour 2026 sont :
 Le vide-grenier : dimanche 29 mars 2026.
La rando gourmande : dimanche 24 mai 2026.

LE TEE-SHIRT DE L'ASSO ! 
Nous avons ouvert également une prévente de T-shirt à l’e©i-
gie de l’association, en collaboration avec JPM Editions. Vous 

pouvez nous contacter par 
mail à assolarretonic@
gmail.com pour les com-
mander et ainsi nous aider 
à continuer de faire vivre 
l’association.
Tous les bénéfices de 
nos évènements servent 
à payer en partie les intervenants et à renouveler le matériel 
nécessaire aux activités proposées par l’association.
Nous vous souhaitons une belle année 2026.
Sportivement !

CONTACTS
Mail : assolarretonic@gmail.com 
Site web : https://larretonic.asso-web.com
Facebook @larretonic
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AMICALE LES PETITS APPRENTIS
L’assemblée générale de l’Amicale a eu lieu le 26 septembre 
2025. De nouveaux membres ont intégré le bureau.
De nombreux projets voient le jour, avec toujours comme 
objectif principal le financement des di©érentes actions 
pédagogiques de l’école Les Petits Apprentis.
Le loto 2025 a été un beau succès : plus de 260 participants 
ont tenté leur chance, et plusieurs sont repartis avec de 
superbes lots.
La vente de sapins de Noël a rencontré un vif succès comme 
chaque année et l’ensemble des membres de l’Amicale 
remercie les familles et les habitants de Larré pour leur par-
ticipation.
L’arbre de Noël des Petits Apprentis a eu lieu le dimanche 
14 décembre. La troupe de théâtre La Réplique a enchanté 
petits et grands avec un beau spectacle, suivi d’un goûter et 
de l’arrivée très attendue du Père Noël, venu la hotte chargée 
de cadeaux.

PROJETS 2026
Le prochain Fest-Noz aura lieu le 7 février, avec à l’a©iche de 
nouveaux groupes. Une initiation aux danses bretonnes pour 
les enfants de Larré sera proposée à partir de 15h30.
Les petits Bretons pourront mettre en pratique ce qu’ils 
auront appris le soir même à 20h30, avec 30 minutes de bal 
avant le début du Fest-Noz à 21h. Pour clôturer l’année sco-
laire, la fête de l’école se tiendra le samedi 20 juin 2026.

À VOS AGENDAS !
7 février 2026 – Salle de l’Agapanthe (Larré)
Initiation danse : 15h30 (gratuite)
Fest-Noz : 21h
Tarif : 8 € - gratuit pour les moins de 16 ans
20 juin 2026
Fête de l’école – Salle de l’Agapanthe



LARRÉ |  bulletin municipal janvier 2026 25

ESLM
ENTENTE SPORTIVE LARRÉ MOLAC

SECTION BASKET
L’ESLM brille cette saison avec une première place au classement pour l’équipe fémi-
nine senior après une phase aller invaincue et une suite très prometteuse.
 Les U13 occupent actuellement la deuxième place de leur championnat masculin : un 
très beau début de saison !
Les U9, faute de remplaçants, se consacrent uniquement aux entraînements pour le 
moment, mais ils progressent à toute vitesse !

SECTION FOOTBALL
L'équipe première, récemment promue en R3, a connu un début de saison di© icile 
mais commence à trouver son rythme, pour le plus grand plaisir des supporters.
L’équipe B, en D2, se situe pour l’instant en milieu de tableau, tandis que l’équipe C, 
en D3, malgré de beaux matchs, peine encore à décrocher des victoires.
Les vétérans, en entente avec Pluherlin, ont trouvé leur rythme de croisière et 
ramènent régulièrement la victoire.
Pour les jeunes, le début de saison est très encourageant dans toutes les catégories. 
On note en particulier d’excellents résultats pour les deux équipes U10-U11, notam-
ment grâce au renfort de plusieurs U9.

Nouveauté : vous pouvez désormais porter nos couleurs grâce à la boutique Grinta 
aux couleurs de l’ESLM !
Et pour suivre encore plus facilement l’actualité du club, retrouvez-nous sur Facebook 
et Instagram : Entente Sportive Larré Molac – Football et Basket.
Nous vous souhaitons une très belle année 2026, sur le plan sportif aussi bien que 
personnel, et nous vous donnons rendez-vous très bientôt autour des terrains !

PÊCHE À LA MOUCHE
Que vous soyez pêcheur confirmé ou simplement curieux, n’hésitez pas à venir 
découvrir la pêche à la mouche, apprendre, échanger ou partager un moment 
convivial.
Nous vous donnons rendez-vous le jeudi soir pour nos réunions de montage et 
d’animations.
Pour les dates des sorties 2026, le calendrier sera communiqué un peu plus tard.
Le Club Mouche vous souhaite à toutes et à tous une excellente année, pleine de 
belles découvertes et de parties de pêche mémorables !

Club Mouche du Pays de Questembert
tél. 06 95 36 31 86  - email : mouche.questembert@gmail.com - site web : mouche-questembert.jimdo.com
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CLUB LES AMIS DE L’ARZ

FNACA
L’Assemblée Générale de la FNACA s’est tenue le 18 
novembre.
Malgré un nombre d’adhérents qui diminue au fil 
des années, ce rendez-vous reste un moment essen-
tiel de recueillement. Il nous permet de nous réunir 
pour honorer la mémoire de nos disparus, afin 
qu’ils ne tombent jamais dans l’oubli.
Un hommage particulier a été rendu à Jeannine Le 
Monnier et Raymond Tual.

LARÉMIFASOL 
"Larémifasol" fête la musique revient le vendredi 5 juin 2026 ! 
Vous avez un groupe ou vous chantez en solo et vous rêvez de 
vous produire sur la mythique scène de Larré ?
Contactez-nous via la page Facebook "Larémifasol" !
Pour celles et ceux qui aiment écouter de la musique et se ras-
sembler, notez la date dès maintenant ! 

En attendant de nous retrouver, toute l’équipe de "Larémifa-
sol" vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année.
Dates à retenir :
5 juin : Larémifasol fête la musique
14 juillet : concours de boules bretonnes

C’est sous un magnifique soleil que les Amis de l’Arz ont embar-
qué pour une croisière-restaurant entre Arzal et Foleux, le 17 
septembre dernier. Un moment agréable, gourmand et convivial 
partagé par tous les participants.

À savoir : le club se réunit tous les deux mois, le deuxième jeudi, 
pour profiter d’un bon repas dans une ambiance chaleureuse. Ces 
déjeuners sont l’occasion parfaite pour nos aînés de se retrouver, 
d’échanger et de passer un moment convivial ensemble.

RENDEZ-VOUS 
La prochaine rencontre aura lieu le jeudi 8 janvier 2026, à 12h - 
Salle Agapanthe
En attendant de nous revoir, le bureau souhaite à toutes et à tous 
de joyeuses fêtes de fin d’année !

CONTACTS
Arlette LE BRETON GUENEGO - tél. 02 97 67 21 98 / Claudine 
BOUGRO - tél. 02 97 67 20 26
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ACPG
L’ACPG de Larré remercie les enfants et leurs familles pour 
leur participation, toujours plus nombreuse, aux cérémonies 
du 8 mai et du 11 novembre.
L’association a, cette année encore, proposé le parcours du 
Petit Commando aux enfants de la commune. Les membres 
de l’ACPG, accompagnés d’une dizaine de bénévoles, ont 
animé l’après-midi sportif. L’association remercie sincère-
ment les parents pour leur confiance.
Le concours de boules s’est déroulé le 6 juin.
Le mois de septembre a été marqué par un changement 
de présidence : monsieur Jacques Bugnon a cédé sa place 
à monsieur Emmanuel Humbert, accompagné de Monsieur 
Thomas Gatefin, vice-président.
Pour l’année 2026, nous vous donnons rendez-vous le 30 
mai, au stade de Larré, pour la 3e édition du parcours 
sportif destiné aux enfants de la commune.

B2L BÉNÉVOLES DE LARRÉ

Retour sur Halloween, le Marché de Noël et perspectives à venir
Le 5 novembre 2025 s’est tenue notre assemblée générale. À cette occasion, 
le conseil d’administration ainsi que le nouveau bureau ont été élus. Nous 
sommes désormais prêts à imaginer ensemble les futures animations de 
Larré.
Quel plaisir de nous retrouver à l’occasion d’Halloween ! Petits et grands se 
sont régalés, et nous avons été ravis de gâter les enfants venus participer à 
cette après-midi placée sous le signe des sourires et de la bonne humeur. 
Un grand merci à tous pour leur enthousiasme.
Le marché de Noël a lui aussi rencontré un très beau succès. La fréquen-
tation était au rendez-vous, avec davantage d’exposants et une ambiance 
chaleureuse et conviviale. Rendez-vous est d’ores et déjà pris pour l’année 
prochaine !
De beaux projets se dessinent ! Parmi les envies exprimées : une soirée 
années 80, des concours de belote, de tarot (avec des tables façon « 7 
familles ») et, pourquoi pas, de poker et encore... un course "color run", dès 
que la saison s’y prêtera ! 
Toutes ces idées seront étudiées en fonction du calendrier et des pos-
sibilités, avec un objectif commun : faire plaisir au plus grand nombre. 
Comme toujours, l’énergie et la disponibilité des bénévoles sont essen-
tielles. Nous remercions d’ores et déjà toutes celles et ceux — petits, 
grands, jeunes et moins jeunes — qui s’impliqueront à nos côtés.
Et bien sûr, nos rendez-vous incontournables resteront au programme : le 
concours de dessins de Pâques, celui d’Halloween et le Marché de Noël. De 
nombreux beaux moments de partage nous attendent encore !

Restez connectés sur Facebook : 3615 Larré - nous vous communique-
rons les dates des événements à venir !
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LES CONSEILS
EN BREF Principales délibérations des conseils municipaux

L’intégralité des compte rendus est consultable en mairie, ou sur le site internet : 
https://larre.questembert-communaute.fr, rubrique > vie communale > conseils

10 JUIN 2025
NOUVEAUX TARIFS DE LA SALLE AGAPANTHE 
ET RÈGLEMENT DE LOCATION 

Pour toute demande de location, la personne intéressée devra 
compléter un formulaire de demande de location, déposer le 
chèque correspondant au montant de la location, son chèque de 
caution, l’attestation d’assurance responsabilité civile ainsi que le 
règlement intérieur de la salle, signé.
Le règlement de la salle est présenté lui aussi. Une nouvelle for-
mule de location au week-end est proposée. Cela permet à la col-
lectivité de mieux gérer ses réservations ainsi que ses états des 
lieux. La capacité de la salle est exprimée, permettant de respecter 
la sécurité des lieux. Les consignes sont à a© icher à l’entrée des 
locaux afin qu’elles soient visibles pour les locataires.
Vous pouvez retrouver la grille des tarifs dans ce bulletin.
Les vins d’honneur sont conservés.
La location à la demi-journée est supprimée pour ne conserver 
que la location à la journée. Les forfaits week-end sont rajoutés 
permettant un état des lieux le vendredi soir et le lundi matin.
Mme le maire demande aux élus de se prononcer sur la nouvelle 
tarification, à partir du 1er janvier 2026.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
-    DÉCIDE d’appliquer le règlement intérieur de la salle polyvalente, 

applicable de suite,
-  APPROUVE la nouvelle tarification proposée à compter du 1er jan-

vier 2026.  

9 JUILLET 2025 
PRÉSENTATION APPLICATION « MON VILLAGE »

Mon Village est un outil unique pour informer en temps réel les 
citoyens sur l’ensemble des services de proximité : actualités 
municipales, vie associative, commerces locaux, services pu-
blics, mobilités, événements. Cette application peut être syn-
chronisée avec un éventuel site internet ou avec les réseaux so-
ciaux déjà utilisés et l’info locale de Ouest France. L’application 
est gratuite pour les utilisateurs, la licence est financée par la 
commune. Le coût varie en fonction de la taille de la collectivité, 
pour Larré il se monte à 1300 €. Une formation pour les adminis-
trateurs est assurée la première année. Par geste commercial la 
première année ne sera facturée que 1100 € et la formation sera 
gratuite.

COMPOSITION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DE QUESTEMBERT COMMUNAUTÉ FIXÉE DANS 
LE CADRE D’UN ACCORD LOCAL

À la suite des travaux réalisés en interne, le conseil communautaire 

de Questembert Communauté propose une répartition des 40 
sièges des conseillers communautaires titulaires. Cette répartition 
présentée en séance doit être validée par le CM.
Pour la commune de LARRÉ, le nombre de sièges reste inchan-
gé soit 2 sièges. Répartition validée à l’unanimité.

RESTAURATION SCOLAIRE
ATTRIBUTION DU MARCHÉ POUR LA FOURNITURE 
ET LA LIAISON CHAUDE

Le contrat avec la société Armonys restauration pour la fourniture 
des repas du restaurant scolaire arrivait à échéance à la fin de l’an-
née scolaire 2024/2025. Une nouvelle consultation a été lancée 
en avril. La commission d’attribution du marché, réunie le 25 juin 
2025, a décidé d’attribuer le marché de livraison de repas en liaison 
chaude à Armonys restauration (cuisine centrale de Malansac).
Madame le Maire précise que le coût global annuel pour les trois 
communes adhérentes au marché Molac, Le Cours et Larré est de 
124 894.60€.
Le conseil municipal valide l’attribution de ce marché. 

TARIF CANTINE – RENTRÉE 2025/2026
Le nouveau marché passé avec Armonys Restauration prend ef-
fet dès la rentrée scolaire. Cependant son coût est supérieur au 
marché précédent, le prix du repas augmentant de 13 centimes. 
Pour faire face à cette augmentation, Madame le Maire propose 
au Conseil Municipal d’augmenter le tarif du repas qui passera de 
3.45€ à 3.60€. 
Le Conseil Municipal, valide à l’unanimité la proposition de Ma-
dame le Maire et fixe le repas à 3.60€ à partir du 1er septembre 
2025. 

REVALORISATION DU RIFSEEP 
(RÉGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS) 

La proposition de modification du RIFSEEP présentée au Conseil 
Municipal le 25 avril dernier a été soumise au Comité Social Terri-
torial Départemental qui a donné un avis favorable.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide par 11 voix 
pour et 1 voix contre de valider la modification, telle que définie 
lors du conseil municipal du 25 avril, à compter du 01/08/2025. 
Madame le Maire précise que conformément à la proposition de 
la commission, Mme GUYOT passera au niveau 2 et Mme LE BRUN 
au niveau 3.

CONTRAT ALCOME
ALCOME est un éco-organisme agréé par l’état dont la mission est 
de participer à la réduction de la présence de mégots sur la 
voie publique. Il assure un soutien financier aux communes qui 
s’engagent à participer à la valorisation des mégots collectés via 
l’association Tricycle.

Pour Larré, 3 cendriers sont prévus.
Le conseil municipal décide, par 10 voix pour, 1 voix contre et 1 abs-
tention, d’autoriser Mme Le Maire à signer le contrat-type entre la 
commune de LARRÉ et Alcome.
  
JEUX DE LANVAUX - SUBVENTION EN FAVEUR 
DE L’ASSOCIATION « ÇA BOUGE AVEC ETHAN» 

Les communes de Larré, Pleucadeuc, Saint-Guyomard et Molac 
ont participé aux « Jeux de Lanvaux » 2025. Les quatre communes 
organisatrices ont proposé de verser une subvention de 4€ par kilo-
mètre pédalé lors du « défi des élus et des volontaires ».
Une subvention totale de 1 000€ sera versée au profit de deux as-
sociations : « Ça bouge avec Ethan » et « Mille et un sourires ». Il 
est convenu que les communes de Saint-Guyomard et Pleucadeuc 
versent une subvention totale de 500€ à l’association « Mille et un 
sourire » et que les communes de Larré et Molac versent une sub-
vention totale de 500€ à l’association « Ça bouge avec Ethan », soit 
250€ par commune. 
Le Conseil Municipal, valide le versement de la subvention de 250€ 
à l’association « Ça bouge avec Ethan ». La remise des chèques se 
fera la 4 octobre.

12 SEPTEMBRE 2025 
RESTAURATION SCOLAIRE : TARIF SPÉCIFIQUE 
DE PRÉSENCE D’UN ENFANT APPORTANT 
SON REPAS 

Mme le Maire informe les élus qu’une délibération pour la mise en 
place d’un tarif spécifique est nécessaire concernant les familles 
dont l’enfant sou© rirait d’allergies alimentaires, de problème 
d’oralité ou autres imposant l’apport d’un panier repas au sein du 
restaurant scolaire. 
Il est proposé d’appliquer le tarif de 1€.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal valide la 
proposition de ce tarif spécifique de 1€. 
Ce tarif est applicable à partir du 1er septembre 2025.

ECOLE : VÉGÉTALISATION DE LA COUR D’ÉCOLE
La MFR a été sollicitée pour aménager le reste de la cour d’école. 
Seuls les matériaux seront à la charge de la commune : création 
d’un théâtre de verdure permettant de faire classe en extérieur, jar-
dinières de tailles di© érentes permettant aux grands comme aux 
petits d’en profiter. Les élèves de la MFR construiront les éléments 
dans leur atelier et viendront installer le tout à l’école

RÉCOLEMENT DES ARCHIVES
Madame le Maire rappelle que le récolement des archives doit 
avoir lieu à chaque changement d’équipe municipale.
Un devis a été demandé au Centre de Gestion pour un montant de 
640€ HT.
Le devis sera validé afin de procéder au récolement avant la fin du 
mandat.

24 OCTOBRE 2025
SUBVENTION COSI – 2025

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que 
depuis 1980, le Comité d’œuvres Sociales Intercommunal, organise 

au profit de l’ensemble des agents un arbre de Noël ainsi qu’un re-
pas annuel. Elle propose de reconduire cette année, la subvention 
allouée au COSI pour l’ensemble des agents de la collectivité. Le 
montant de cette subvention est fixé chaque année par le COSI lors 
de son assemblée générale. Pour l’année 2025 ce montant est de 
25€ par agent.
Madame le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer 
sur la subvention au COSI.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accorder une subven-
tion de 350€ (14 agents x 25€).

INSCRIPTION AU PLAN DÉPARTEMENTAL 
DES ITINÉRAIRES  DE PROMENADE 
ET DE RANDONNÉE

Une équipe de volontaires a travaillé sur la création d’un nouveau 
chemin de randonnée autour de Larré.
M. Hans propose l’inscription de ce nouveau chemin au Plan Dé-
partemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée. 
M. Kerrand propose de nommer ce chemin, «  La Ronde des Éo-
liennes ». Le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide cette proposi-
tion d’inscription ainsi que le nom de ce nouvel itinéraire. 

PRÉSENTATION DU SERVICE PUBLIC 
PETITE ENFANCE 

Madame le Maire présente à l’ensemble du Conseil, le Service Pu-
blic Petite Enfance. Le SPPE propose de répondre aux besoins des 
enfants de moins de 3 ans ainsi qu’aux parents. Il accompagne à 
la parentalité, s’organise pour proposer une solution d’accueil à 
chaque enfant mais également des propositions d’accompagne-
ment spécifique pour les enfants qui ne fréquentent pas de mode 
d’accueil formel. Les communes, ou les groupements en cas de 
transfert, sont ainsi les autorités organisatrices de l’accueil des 
enfants âgés de moins de 3 ans depuis le 1er janvier 2025. Les 
communes membres de Questembert Communauté ont transféré 
à la communauté de communes l’action sociale d’intérêt commu-
nautaire, dont une partie de leurs compétences en matière d’en-
fance-jeunesse telles que fixées par la délibération d’intérêt com-
munautaire du 5 juillet 2021.
Questembert Communauté exerce une partie des compétences 
prévues par l’article L214-1-3 du CASF. Elle est l’AO de l’accueil du 
jeune enfant pour ces compétences.

DEVIS
TRAVAUX DE COUVERTURE, ALARME INCENDIE ÉCOLE, 
GANIVELLES, ABRI DE TOUCHE TERRAIN FOOT… 

Barkène : propose un devis pour le remplacement de l’alarme in-
cendie de l’école pour un montant de 2 133.17€ TTC – devis validé 
par l’ensemble du Conseil Municipal

Colin Couverture : des réparations sur plusieurs bâtiments com-
munaux nécessitent l’intervention d’une entreprise. Colin cou-
verture nous propose un devis pour l’ensemble des bâtiments à 
hauteur de 5 590.32€ TTC. Devis validé par l’ensemble du Conseil 
Municipal

Altrade  : proposition d’un devis contenant 25 ganivelles. Ayant 
peu de ganivelles à ce jour, il est proposé d’acheter un lot afin 
d’avoir le matériel nécessaire lors des di© érents évènements qui 
ont lieu sur la commune. Le devis s’élève à 1 470€ TTC. Devis validé 
par l’ensemble du Conseil Municipal.
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LES CONSEILS
EN BREF Principales délibérations des conseils municipaux

L’intégralité des compte rendus est consultable en mairie, ou sur le site internet : 
https://larre.questembert-communaute.fr, rubrique > vie communale > conseils

10 JUIN 2025
NOUVEAUX TARIFS DE LA SALLE AGAPANTHE 
ET RÈGLEMENT DE LOCATION 

Pour toute demande de location, la personne intéressée devra 
compléter un formulaire de demande de location, déposer le 
chèque correspondant au montant de la location, son chèque de 
caution, l’attestation d’assurance responsabilité civile ainsi que le 
règlement intérieur de la salle, signé.
Le règlement de la salle est présenté lui aussi. Une nouvelle for-
mule de location au week-end est proposée. Cela permet à la col-
lectivité de mieux gérer ses réservations ainsi que ses états des 
lieux. La capacité de la salle est exprimée, permettant de respecter 
la sécurité des lieux. Les consignes sont à a© icher à l’entrée des 
locaux afin qu’elles soient visibles pour les locataires.
Vous pouvez retrouver la grille des tarifs dans ce bulletin.
Les vins d’honneur sont conservés.
La location à la demi-journée est supprimée pour ne conserver 
que la location à la journée. Les forfaits week-end sont rajoutés 
permettant un état des lieux le vendredi soir et le lundi matin.
Mme le maire demande aux élus de se prononcer sur la nouvelle 
tarification, à partir du 1er janvier 2026.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
-    DÉCIDE d’appliquer le règlement intérieur de la salle polyvalente, 

applicable de suite,
-  APPROUVE la nouvelle tarification proposée à compter du 1er jan-

vier 2026.  

9 JUILLET 2025 
PRÉSENTATION APPLICATION « MON VILLAGE »

Mon Village est un outil unique pour informer en temps réel les 
citoyens sur l’ensemble des services de proximité : actualités 
municipales, vie associative, commerces locaux, services pu-
blics, mobilités, événements. Cette application peut être syn-
chronisée avec un éventuel site internet ou avec les réseaux so-
ciaux déjà utilisés et l’info locale de Ouest France. L’application 
est gratuite pour les utilisateurs, la licence est financée par la 
commune. Le coût varie en fonction de la taille de la collectivité, 
pour Larré il se monte à 1300 €. Une formation pour les adminis-
trateurs est assurée la première année. Par geste commercial la 
première année ne sera facturée que 1100 € et la formation sera 
gratuite.

COMPOSITION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DE QUESTEMBERT COMMUNAUTÉ FIXÉE DANS 
LE CADRE D’UN ACCORD LOCAL

À la suite des travaux réalisés en interne, le conseil communautaire 

de Questembert Communauté propose une répartition des 40 
sièges des conseillers communautaires titulaires. Cette répartition 
présentée en séance doit être validée par le CM.
Pour la commune de LARRÉ, le nombre de sièges reste inchan-
gé soit 2 sièges. Répartition validée à l’unanimité.

RESTAURATION SCOLAIRE
ATTRIBUTION DU MARCHÉ POUR LA FOURNITURE 
ET LA LIAISON CHAUDE

Le contrat avec la société Armonys restauration pour la fourniture 
des repas du restaurant scolaire arrivait à échéance à la fin de l’an-
née scolaire 2024/2025. Une nouvelle consultation a été lancée 
en avril. La commission d’attribution du marché, réunie le 25 juin 
2025, a décidé d’attribuer le marché de livraison de repas en liaison 
chaude à Armonys restauration (cuisine centrale de Malansac).
Madame le Maire précise que le coût global annuel pour les trois 
communes adhérentes au marché Molac, Le Cours et Larré est de 
124 894.60€.
Le conseil municipal valide l’attribution de ce marché. 

TARIF CANTINE – RENTRÉE 2025/2026
Le nouveau marché passé avec Armonys Restauration prend ef-
fet dès la rentrée scolaire. Cependant son coût est supérieur au 
marché précédent, le prix du repas augmentant de 13 centimes. 
Pour faire face à cette augmentation, Madame le Maire propose 
au Conseil Municipal d’augmenter le tarif du repas qui passera de 
3.45€ à 3.60€. 
Le Conseil Municipal, valide à l’unanimité la proposition de Ma-
dame le Maire et fixe le repas à 3.60€ à partir du 1er septembre 
2025. 

REVALORISATION DU RIFSEEP 
(RÉGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS) 

La proposition de modification du RIFSEEP présentée au Conseil 
Municipal le 25 avril dernier a été soumise au Comité Social Terri-
torial Départemental qui a donné un avis favorable.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide par 11 voix 
pour et 1 voix contre de valider la modification, telle que définie 
lors du conseil municipal du 25 avril, à compter du 01/08/2025. 
Madame le Maire précise que conformément à la proposition de 
la commission, Mme GUYOT passera au niveau 2 et Mme LE BRUN 
au niveau 3.

CONTRAT ALCOME
ALCOME est un éco-organisme agréé par l’état dont la mission est 
de participer à la réduction de la présence de mégots sur la 
voie publique. Il assure un soutien financier aux communes qui 
s’engagent à participer à la valorisation des mégots collectés via 
l’association Tricycle.

Pour Larré, 3 cendriers sont prévus.
Le conseil municipal décide, par 10 voix pour, 1 voix contre et 1 abs-
tention, d’autoriser Mme Le Maire à signer le contrat-type entre la 
commune de LARRÉ et Alcome.

JEUX DE LANVAUX - SUBVENTION EN FAVEUR 
DE L’ASSOCIATION « ÇA BOUGE AVEC ETHAN» 

Les communes de Larré, Pleucadeuc, Saint-Guyomard et Molac 
ont participé aux « Jeux de Lanvaux » 2025. Les quatre communes 
organisatrices ont proposé de verser une subvention de 4€ par kilo-
mètre pédalé lors du « défi des élus et des volontaires ».
Une subvention totale de 1 000€ sera versée au profit de deux as-
sociations : « Ça bouge avec Ethan » et « Mille et un sourires ». Il 
est convenu que les communes de Saint-Guyomard et Pleucadeuc 
versent une subvention totale de 500€ à l’association « Mille et un 
sourire » et que les communes de Larré et Molac versent une sub-
vention totale de 500€ à l’association « Ça bouge avec Ethan », soit 
250€ par commune. 
Le Conseil Municipal, valide le versement de la subvention de 250€ 
à l’association « Ça bouge avec Ethan ». La remise des chèques se 
fera la 4 octobre.

12 SEPTEMBRE 2025 
RESTAURATION SCOLAIRE : TARIF SPÉCIFIQUE 
DE PRÉSENCE D’UN ENFANT APPORTANT 
SON REPAS 

Mme le Maire informe les élus qu’une délibération pour la mise en 
place d’un tarif spécifique est nécessaire concernant les familles 
dont l’enfant sou© rirait d’allergies alimentaires, de problème 
d’oralité ou autres imposant l’apport d’un panier repas au sein du 
restaurant scolaire. 
Il est proposé d’appliquer le tarif de 1€.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal valide la 
proposition de ce tarif spécifique de 1€. 
Ce tarif est applicable à partir du 1er septembre 2025.

ECOLE : VÉGÉTALISATION DE LA COUR D’ÉCOLE
La MFR a été sollicitée pour aménager le reste de la cour d’école. 
Seuls les matériaux seront à la charge de la commune : création 
d’un théâtre de verdure permettant de faire classe en extérieur, jar-
dinières de tailles di© érentes permettant aux grands comme aux 
petits d’en profiter. Les élèves de la MFR construiront les éléments 
dans leur atelier et viendront installer le tout à l’école

RÉCOLEMENT DES ARCHIVES
Madame le Maire rappelle que le récolement des archives doit 
avoir lieu à chaque changement d’équipe municipale.
Un devis a été demandé au Centre de Gestion pour un montant de 
640€ HT.
Le devis sera validé afin de procéder au récolement avant la fin du 
mandat.

24 OCTOBRE 2025
SUBVENTION COSI – 2025

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que 
depuis 1980, le Comité d’œuvres Sociales Intercommunal, organise 

au profit de l’ensemble des agents un arbre de Noël ainsi qu’un re-
pas annuel. Elle propose de reconduire cette année, la subvention 
allouée au COSI pour l’ensemble des agents de la collectivité. Le 
montant de cette subvention est fixé chaque année par le COSI lors 
de son assemblée générale. Pour l’année 2025 ce montant est de 
25€ par agent.
Madame le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer 
sur la subvention au COSI.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accorder une subven-
tion de 350€ (14 agents x 25€).

INSCRIPTION AU PLAN DÉPARTEMENTAL 
DES ITINÉRAIRES  DE PROMENADE 
ET DE RANDONNÉE

Une équipe de volontaires a travaillé sur la création d’un nouveau 
chemin de randonnée autour de Larré.
M. Hans propose l’inscription de ce nouveau chemin au Plan Dé-
partemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée. 
M. Kerrand propose de nommer ce chemin, «  La Ronde des Éo-
liennes ». Le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide cette proposi-
tion d’inscription ainsi que le nom de ce nouvel itinéraire. 

PRÉSENTATION DU SERVICE PUBLIC 
PETITE ENFANCE 

Madame le Maire présente à l’ensemble du Conseil, le Service Pu-
blic Petite Enfance. Le SPPE propose de répondre aux besoins des 
enfants de moins de 3 ans ainsi qu’aux parents. Il accompagne à 
la parentalité, s’organise pour proposer une solution d’accueil à 
chaque enfant mais également des propositions d’accompagne-
ment spécifique pour les enfants qui ne fréquentent pas de mode 
d’accueil formel. Les communes, ou les groupements en cas de 
transfert, sont ainsi les autorités organisatrices de l’accueil des 
enfants âgés de moins de 3 ans depuis le 1er janvier 2025. Les 
communes membres de Questembert Communauté ont transféré 
à la communauté de communes l’action sociale d’intérêt commu-
nautaire, dont une partie de leurs compétences en matière d’en-
fance-jeunesse telles que fixées par la délibération d’intérêt com-
munautaire du 5 juillet 2021.
Questembert Communauté exerce une partie des compétences 
prévues par l’article L214-1-3 du CASF. Elle est l’AO de l’accueil du 
jeune enfant pour ces compétences.

DEVIS
TRAVAUX DE COUVERTURE, ALARME INCENDIE ÉCOLE, 
GANIVELLES, ABRI DE TOUCHE TERRAIN FOOT… 

Barkène : propose un devis pour le remplacement de l’alarme in-
cendie de l’école pour un montant de 2 133.17€ TTC – devis validé 
par l’ensemble du Conseil Municipal

Colin Couverture : des réparations sur plusieurs bâtiments com-
munaux nécessitent l’intervention d’une entreprise. Colin cou-
verture nous propose un devis pour l’ensemble des bâtiments à 
hauteur de 5 590.32€ TTC. Devis validé par l’ensemble du Conseil 
Municipal

Altrade  : proposition d’un devis contenant 25 ganivelles. Ayant 
peu de ganivelles à ce jour, il est proposé d’acheter un lot afin 
d’avoir le matériel nécessaire lors des di© érents évènements qui 
ont lieu sur la commune. Le devis s’élève à 1 470€ TTC. Devis validé 
par l’ensemble du Conseil Municipal.
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VÉLO
Questembert Communauté propose une aide à l’achat pour les particuliers 
Questembert Communauté s’engage en faveur des mobilités douces. L’intercommuna-
lité propose une aide à l’achat jusqu’à 100€ pour un vélo classique ou électrique (VAE), 
neuf ou d’occasion. Depuis le 1er juin 2025, tous les habitants de Questembert Commu-
nauté, sans conditions de ressources, peuvent demander la nouvelle aide à l’achat d’un 
vélo classique ou VAE (neuf ou d’occasion) !
Jusqu’à 100€ d’aide  à l’achat !
L’intercommunalité propose une aide à hauteur de 40 % du montant de l’achat d’un 
vélo (avec un plafond à 100 €). Cette aide est cumulable avec toute autre aide financière 
(commune, employeur, etc.). Elle est limitée à 1 seul vélo par foyer
Quelles sont les conditions pour en bénéficier ?
- Acheter un vélo adulte ou enfant chez un professionnel. Pour les vélos enfants, seuls 

les vélos avec un diamètre supérieur ou égal à 26 pouces bénéficieront du dispositif. 
- Identification obligatoire dans le Fichier National Unique des Cycles Identifiés via 

l’APIC 
- Ne pas revendre le vélo dans les 12 mois suivant l’obtention de l’aide 
- Avoir dûment complété et transmis le Formulaire de demande « Aide à l’achat vélo » , 

accessible sur le site internet de Questembert Communauté, dans les 3 mois suivants 
l’achat du vélo 

Renseignements :  accueil de Questembert Communauté 02 97 26 59 51 ou contact@
qc.bzh. 
Plus d’informations sur  : www.questembert-communaute.fr, onglet «  services  », 
rubrique « mobilités »

VIE 
INTERCOMMUNALE

L’OFFICE DE TOURISME 
VOUS INFORME

PARTENARIATS 2026
Il est encore temps d'adhérer !
Hébergeurs, restaurateurs, commerçants, 
producteurs locaux, artisans ou encore 
prestataires de loisirs ? Vous souhaitez 
mettre en avant votre activité auprès des 
visiteurs de passage et des habitants du 
territoire ? 
Rochefort-en-Terre Tourisme vous 
propose d'adhérer au partenariat Com-
munication pour l'année 2026. Plus 
d'infos et demande du formulaire à parte-
nariats@rochefortenterre-tourisme.com

TAXE DE SÉJOUR
Tarifs 2026
La taxe de séjour est collectée toute l’année. Elle est perçue dès lors 
qu'une personne séjourne à titre onéreux dans un hébergement 
touristique (hôtel, camping, locations saisonnières ou chambres 
d'hôtes). Elle est payée par le vacancier selon le nombre de nuitées 

et la catégorie de l'hébergement, soit directement lors du contrat 
établi avec un opérateur numérique ou soit avec le propriétaire de 
l'hébergement.
Rappel de l’obligation de déclaration en mairie : « Le 12 décembre 
2011, le conseil communautaire de  Questembert Communauté  a 
instauré une  taxe de séjour dite au réel. Elle est due par les per-
sonnes résidant à titre onéreux sur l’ensemble des 13 communes du 
territoire communautaire. Son produit permet d’améliorer les 
moyens de financement du développement touristique local, de 
développer les services de promotion, d’accueil, d’actions marketing 
afin de développer la fréquentation touristique. En votre qualité d’hé-
bergeur, vous êtes amené à percevoir, de vos locataires, le produit 
de la taxe de séjour conformément aux dispositions de la délibéra-
tion du conseil communautaire de Questembert Communauté. Mise 
en place de la télédéclaration : en 
2019, Questembert Communauté 
procède à la  dématérialisation  : 
plus d’impressions papier et 
une déclaration simplifiée pour les 
hébergeurs. Pour les nouveaux, un 
code d’activation pour la création 
de votre espace, vous sera envoyé 
suite à votre déclaration CERFA. » 
Tarifs 2026 disponibles sur www.
rochefortenterre-tourisme.bzh/
espace-pro/la-taxe-de-sejour
ou contactez Laurence GOËTINCK au 02 97 26 56 00.

         L’Office de Tourisme vous informe
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adKérer �
Hébergeurs, restaurateurs, commerçants, producteurs locaux, artisans ou 
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l'hébergement, soit directement lors du contrat établi avec un opérateur 
numérique ou soit avec le propriétaire de l'hébergement.
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touristique local, de développer les services de promotion, d’accueil, d’actions marketing afin de 
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télédéclaration : en 2019, Questembert Communauté procède à la dématérialisation : plus 
d’impressions papier et une déclaration simplifiée pour les hébergeurs. Pour les nouveaux, un code 
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Toutes les informations sur
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JANVIER 
Vendredi 16 janvier 
Maîtres classiques 
Orchestre National de Bretagne  
Musique classique 

Jeudi 29 janvier 
Déplumé - L’Oiseau Ravage 
Concert jazz déplumé et drôle 

FÉVRIER 
Février - Avril 
Création collective : «À la Main !» 
Camille Bondon 
Programme à venir sur www.13alapage.qc.bzh 
et www.questembert-communaute.fr 

Mercredi 4 février 
Carbone – Résidence d’écriture et de fabrication
Cie RoiZIZO - Les Digitales (Caden) 

Samedi 7 février 
Rouge Courroux - Collectif Les Becs Verseurs 
Théâtre musique, dans le cadre du festival 
Prom’nons Nous 

Jeudi 12 février
Chut ! Christian Olivier
Lectures… de chansons

MARS 
Vendredi 6 mars 
Pourquoi les poules préfèrent être élevées en 
batterie 
Jérôme Rouger - La Martingale 
Théâtre humour 

Jeudi 19 mars 
Atelier danse et skate 
Compagnie C’hoari 

Vendredi 20 mars 
Fiskal 
Compagnie C’hoari 
Pièce chorégraphique qui roule 

AVRIL 
Jeudi 2 avril 
Racine - Humani Théâtre 

Mardi 28 avril 
Identifiant 
MouTon Major 
Théâtre, récits, collectages 

MAI 
Jeudi 7 mai 
Nenna - Compagnie Raoui 
Théâtre intime de cuisine 
Jeudi 21 mai 
Hatiao Club - Compagnie La Levée 
Cabaret breton, proposé dans le cadre du festi-
val la Lune Rousse  

SAISON CULTURELLE 
La saison culturelle 2025-2026 de l’Asphodèle invite à prendre goût à la création 
artistique contemporaine. Une saison protéiforme qui appelle le public à la décou-
verte.
Pour la saison 2025-2026, le centre culturel L’Asphodèle célèbre la diversité du 
spectacle vivant en proposant une programmation riche et éclectique autour du 
théâtre, de la chanson, de la musique, de la danse... L’Asphodèle s’inscrit égale-
ment dans plusieurs temps forts et festivals qui sillonneront l’intercommunalité 
ou, plus largement, le Sud Morbihan : le festival jeune public «Prom’nons Nous», 
le festival «La Lune Rousse», le temps fort «Un voyage méditerranéen en Morbi-
han», sans oublier le festival jeune public «Festi’Mômes», qui s’est tenu du 18 au 
26 octobre !

Pensez à la billetterie en ligne
Pour réserver vos billets, rendez-vous sur la billetterie en ligne 
Infos : www.asphodele.questembert-communaute.fr

PISCINE BEAU SOLEIL : LES NOUVEAUTÉS 
Ouvertures matinales, cours dédiés pour les personnes sou©rant d’aquapho-
bie, cours d’aquagym, apprentissage et perfectionnement de la natation, la 
piscine a fait évoluer ses propositions grand public pour cette saison 2025-
2026. 

Cette année la piscine Beau Soleil expérimente de nouvelles ouvertures 
en matinée dédiées aux personnes désireuses de pratiquer une activité 
sportive avant de se rendre au travail. Deux jours par semaine, les mardis 
et jeudis, la piscine ouvre ses portes entre 8h et 9h. Ces deux ouvertures 
matinales permettent de profiter de l’équipement à petit prix avec un coût 
d’entrée à 3,60 €. 

Des ouvertures matinales à petit prix
Autre nouveauté, la piscine Beau Soleil, en tant que service public, souhaite 
accompagner au mieux les personnes sou©rant d’aquaphobie. C’est pour-
quoi, une nouvelle activité spécialement dédiée aux personnes ayant une 
forte peur de l’eau est proposée. Avec le cours «Aquaphobie», chacun peut 
progresser, en toute confiance et à son rythme. 
Ces nouvelles propositions de la piscine communautaire s’adaptent à tous, 
peu importe l’âge ou le niveau, en o©rant un panel d’activités riche et diver-
sifié, incluant la pratique de la natation et la pratique sportive (via les acti-
vités d’aquagym) mais également des espaces de détente (hammam) et de 
loisirs (baignade en libre accès, toboggan aquatique). 

Piscine Beau Soleil : 
14 rue du Calvaire - 56230 Questembert 
02 97 26 66 60 ou sur piscinebeausoleil@qc.bzh 

Pensez-y ! Vous pouvez réserver et payer vos activités, en ligne, sur 
https://reservation.piscinequestembert.bzh/ 



Le 5 décembre, à l’occasion du Marché 
de Noël, petits et grands ont participé 
à un atelier lampions, créant de jolies 
lumières pour accompagner les festi-
vités de fin d’année.
La magie de Noël s’est poursuivie le 
samedi 13 décembre avec la Féérie de 
Noël : une déambulation lumineuse 
et enchantée de la Compagnie Safire 
a émerveillé le public, avant de laisser 
place à un magnifique feu d’artifice.

Une soirée féerique qui nous en a mis 
plein les yeux ! 

Atelier lampions & Féérie de Noël




